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Section 2. - De l'agrément 

 
 
Art. 18. A l'expiration du stage, la demande d'agrément en qualité de médecin spécialiste ou de médecin généraliste est 
adressée à l'Administration par l'envoi du forn1ulaire dont le modèle figure en annexes IV et IV bis selon le cas, soit par courrier 
recommandé soit par voie électronique selon le procédé mis à disposition par l'Administration. 

La demande d'agrément est accompagnée : 

1° d'une attestation d'autonomie  délivrée par  le dernier  maître de stage ou  le maître  de stage coordinateur; 

2° du dernier carnet de stage et de tout autre document de nature à éclairer le Commission sur la valeur du 
candidat; 

 
3° d’une attestation datant de moins de trois mois certifiant que le candidat est inscrit au tableau de l’Ordre 
des médecins; 

 
4° d'une attestation prouvant que le candidat a suivi avec .fruit une formation universitaire spécifique. Pour les 
candidats spécialistes, cette formation  doit avoir coïncidé  avec les deux premières  années de la   formation. 

 
Le dossier de la demande comprend également toute autre pièce justificative établissant que le candidat satisfait aux  
critères d'agrément. 
 
L'Administration  accuse réception  de la demande d'agrément  dans un délai de    trente jours. 
 
Art.19. Lorsque le dossier est complet, l'Administration transmet celui-ci pour avis à la Commission d'agrément. 

Lorsque le dossier est incomplet, l'Administration demande à l'intéressé de lui fournir le(s) document(s) 
manquant(s). Si le candidat ne complète pas son dossier dans les trois mois de la demande, l'Administration peut 
clôturer la demande et en informe le candidat par envoi recommandé. 
 
 
DECISION 
 
Art. 20. La Commission se prononce sur la demande d'agrément dans les nonante jours à dater de la réception du dossier  
complet par l'Administration. 
 
La Commission compare les données communiquées à celles qui ont été enregistrées pendant la formation. Si la 
Commission constate une discordance, elle peut surseoir à donner son avis. Dans ce cas, elle demande à l'intéressé des 
éléments complémentaires  et peut l'inviter  à être entendu  lors d'une  de ses réunions   ultérieures. 
 
L'Administration communique cette décision au candidat dans un délai de trente jours. Sauf en cas d'urgence, le candidat  
est invité  au moins  quinze jours  avant la réunion  au cours de laquelle son  dossier sera  réexaminé. 
 
Le candidat peut se faire assister d'un conseil. Si le candidat, dûment convoqué, ne comparaît pas, la Commission statue 
sur pièces.  En cas d'absence justifiée,  une nouvelle date d'audition  est fixée. 
 
La Commission peut aussi émettre l'avis que pour satisfaire aux critères d'agrément, la formation doit encore être 
poursuivie  pendant  un  temps déterminé. 
 
Art. 21.  
§ 1er. En cas d'avis favorable de la Commission, le Ministre ou son délégué rend sa décision  sur la base  de celui-ci. 
 
En cas d'avis défavorable de la Commission, l'Administration en informe le candidat par envoi recommandé dans un 
délai de trente jours suivant la réception de l'avis. 
 
§ 2. Lorsque le candidat ne conteste pas l'avis défavorable de la Commission 1 le Ministre ou son délégué rend sa 
décision sur la demande du candidat. 
 
 
CONTESTATION/RECOURS 
 
§ 3. En cas de contestation de l'avis défavorable de la Commission, le candidat peut faire parvenir à l'Administration 
1u1e note avec ses observations motivées dans un délai de trente jours suivant la réception de l'avis. Dans ce cas, la 
Commission réexamine le dossier. A la demande du candidat ou de la Commission, celui-ci peut être entendu par la 
Commission aux fins de fournir tous les renseignements utiles. Sauf cas d'urgence, il en est informé au moins quinze 
jours avant la réunion au cours de laquelle son dossier sera réexaminé. 
 
Le candidat peut se faire assister d'un conseil. S'il ne comparaît pas, la Commission statue sur pièces. En 
cas d'absence  dûment justifiée,  une nouvelle  date d'audition est  fixée. 
La Commission peut maintenir son avis initial  ou remettre  un nouvel  avis sur la base  des éléments nouveaux. Le 
Ministre ou son délégué rend  sa décision  sur la base du  dernier avis de la Commission. 
 
Art. 22. L'Administration communique  au demandeur  la décision  du Ministre  ou de son délégué  dans un  délai de 
trente jours.  Lorsque la décision est négative,  celle-ci  est communiquée  au demandeur  par  envoi recommandé. 


